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Fiche Technique N°008 

Désherber et conserver les traces de ses acquisitions 
 

Vous souhaitez désherber votre fonds en conservant les traces de vos acquisitions passées mais sans que cela 

ne vienne polluer les résultats de recherche sur votre portail. Voici les différentes méthodes à appliquer afin 

de procéder efficacement à ce travail fastidieux de fin d’année. 

 

1. Statuts d’exemplaires et de notices 

Au préalable, vous devez vérifier si vous disposez des statuts d’exemplaires et de notices indispensables. 

 Dans Administration\Exemplaires\Statuts, vérifiez si vous disposez du statut Mis au pilon. Si ce 

n’est pas le cas, créez-le en cliquant sur Ajouter un statut. Vous devez ensuite le remplir ainsi puis 

enregistrer : 
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 Dans Administration\Notices\Statuts, vérifiez si vous avez un statut ne permettant pas l’affichage 

de notices dans l’OPAC ou le portail. Si ce n’est pas le cas, créez-en un ainsi : 

 

2. Les exemplaires 

Collectez les exemplaires désherbés en suivant votre procédure habituelle, par recherche d’exemplaires 

(Catalogue\toutes notices\exemplaires), par saisie de codes-barres ou par procédure de sélection 

(Catalogue\paniers\collecte). 

Dans Catalogue\Paniers\Actions\Par procédure d’action, cliquez sur votre panier de désherbage. Cochez 

la case Eléments non pointés puis sélectionnez la procédure Changer le statut des exemplaires 

Faites défiler le menu déroulant et sélectionnez le statut Mis au pilon puis cliquez sur Démarrer. 

Voilà, vos exemplaires ne sont plus visibles dans le portail. Désormais, il faut modifier le statut des notices 

afin qu’elles n’apparaissent plus dans les résultats de recherche. 

 

3. Les notices 

Pour les notices, il va falloir travailler en plusieurs étapes afin d’effectuer un tri. 

Si vous décochez cette 

case, théoriquement la 

notice n’apparaîtra plus 

dans les recherches en 

gestion 
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3.1. Récupérer les notices des exemplaires désherbés 

Cliquez sur Paniers\Actions\Transferts. Sélectionnez votre panier d’exemplaires concerné. La nouvelle 

fenêtre vous demandera de choisir un panier destinataire. Dans notre exemple, nous choisirons le Panier de 

notices pour modifications par lot. Ensuite, cochez la case Éléments non cochés (sauf si vous avez pointé 

des exemplaires précédemment) et cliquez sur Transférer. 

 

 

Voici le résultat : 

 

Dans notre exemple, le panier d’exemplaires contient 32 éléments et le panier de notices seulement 22. Il n’y 

a pas de problème, nous avons désherbé des notices ayant plusieurs exemplaires, d’où la différence. 

 

3.2. Désherbage sélectif des notices 

Nous pourrions directement modifier le statut des notices afin qu’elles n’apparaissent plus dans les résultats 

de recherche du portail mais nous risquons de traiter des notices ayant plusieurs exemplaires dont certains sont 

encore en service. Il va donc falloir procéder à un tri. 
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Dans Catalogue\Paniers\Pointage, cliquez sur Par procédure de sélection. Cliquez sur votre panier de 

notices puis dans la liste de procédures disponibles, choisissez Exemplaires par statut. 

 

Choisissez Document en bon état et cliquez sur Démarrer. 

Dans notre exemple, sur les 22 notices ayant des exemplaires mis au pilon, 9 ont encore des exemplaires en 

service. Nous ne modifierons donc que 13 notices. 

Faites défiler le petit menu Actions et sélectionnez  

 

 

 

 

Ne cochez QUE la case Éléments non pointés et effectuez la procédure Modifier le statut des notices 

Rendez vos notices Invisible(s) à l’OPAC  

Vous pouvez constater qu’il n’y a bien que 13 notices modifiées. 

Il ne vous reste plus qu’à vider les paniers de notices et d’exemplaires. 
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4. Et pour les notices de périodiques ? 

Pour les périodiques, il suffit de supprimer les notices de dépouillement avant de traiter les bulletins (la 

méthode est identique à celle des notices de monographies présentée précédemment) et les exemplaires. 

4.1. Méthode 1 : sélectionner les bulletins en gestion de périodiques 

Affichez la liste de bulletins, 

cochez les bulletins désirés, 

cliquez sur Pour la sélection : 

Ajouter dans un panier. Une 

fenêtre s’ouvre, cochez 

Ajouter aussi les 

dépouillements puis cochez le 

panier de notices destinataire. 

Profitez-en pour remplir un 

panier de bulletins que traiterez 

ensuite. 

 

 

 

 

 

4.2. Méthode 2 : collecte par procédure de sélection 

Dans Catalogue\Panier\Collecte, cliquez sur Par procédure de sélection. Choisissez un panier de 

bulletins. Ensuite, utilisez la procédure Bulletins par date de publication et par titre de périodique. 

Renseignez les dates de début et de fin de sélection ainsi que le titre du périodique.  

Vous devez ensuite récupérer les notices de dépouillement de chaque bulletin en transférant le panier de 

bulletins vers un panier de notices avec ces paramètres. 

 

2 

Attention ! les 

dates indiquées 

sont aussi 

comprises dans la 

sélection 

1 

3 

2 
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4.3. Méthode 3 : sélectionnez les notices en recherche multi-critères 

Dans Catalogue\Toutes notices\Multi-critères, sélectionnez vos notices en fonctions de vos critères. Dans 

cet exemple, la recherche se fait par titre de périodique et date de parution : 

Placer le résultat dans le panier de notices pour suppression de la base. 

 

4.4. Supprimer les notices de dépouillement 

Dans certains cas, des bulletins peuvent figurer dans le panier. Ne vous inquiétez pas, ils ne peuvent pas être 

supprimés s’ils sont toujours liés à des exemplaires. 

Dans Catalogue\Paniers\Actions, cliquez sur Suppr de la base. Choisissez votre panier puis : 

Cliquez sur Supprimer, votre panier doit être vide ensuite. Il ne vous reste plus qu’à modifier vos statuts de 

bulletins et d’exemplaires ! 

 

5. Les procédures de sélection et d’action 

Vous ne disposez pas des procédures mentionnées dans ce tutoriel, pas d’inquiétude : elles figurent toutes sur 

Citédoc Bibli. N’hésitez pas à consulter l’ensemble des procédures disponibles, vous y trouverez sûrement 

des pépites ! 

Dans notre cas, nous utilisons les procédures d’action : 

 E 3.3. Changer le statut des exemplaires 

 N 5.1. Modifier le statut des notices 

Ainsi que les procédures de sélection : 

 S 1.1. Bulletins par date de publication et par titre de périodique 

 S 2.8. Exemplaires par statut 

https://citedoc.bibli.fr/index.php?lvl=cmspage&pageid=6&id_rubrique=59
https://citedoc.net/gestion/pmb_telechargement/caddie_proc_E_3_3.sql
https://citedoc.net/gestion/pmb_telechargement/caddie_proc_N_5_1.sql
https://citedoc.net/gestion/pmb_telechargement/caddie_proc_S_1_1.sql
https://citedoc.net/gestion/pmb_telechargement/caddie_proc_S_2_8.sql
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Pour les importer, rien de plus simple : téléchargez la procédure. Dans Catalogue\Paniers\ Gestion\Gestion 

des procédures, descendez en bas de votre liste de procédures disponibles et cliquez sur Importer. Il ne vous 

reste plus qu’à indiquer l’emplacement de votre fichier contenant la procédure et cliquer de nouveau sur 

Importer. Votre procédure est désormais disponible et fonctionnelle. 

 Pour le GT PMB Normandie 

C. Goulet 

Juillet 2024 


